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NoTE VERBALZ DATEE DU 0 AOUT 1980, ADRESSEE AU SECRETAlRE GENERAL 
PAR LA J'4ISSION PEPZY.ANE-;JTE DE LA &TPJJDLIQUE SCCIAW?XE SOVIBTIWJ 

D'UKRAINE AUPRES DE L'ORGARISATION DES NATIONS UNIFS 

La Mission permanente de la République socialiste sovigtique d'Ukraine 
auprès de l'Organisation des ?Jations Unies présente ses compliments au Secrdtaire 
&néral de l'organisation et, se référant à sa note PO 230 SOAF (2-2-3-l) ~LX 
2 juillet 1980, concernant l'application de la reçolution 473 (1980) du Conseil de 
sécurité, a l'honneur de communiquer ce qui suit. 

Dgfendsnt avec constance et fermete le principe' de l'égalité de droits des 
nations et des peuples, la RSS d'Ukraine s'est toujours résolument Prononcée contre 
la politique criminelle d'apartheid pratiquée par le r6gime raciste de l'Afrique du 
Sud, C'est pourquoi elle n'a jamais entretenu avec le r&gime raciste de Pretoria 
de relations politiques, 6conomiques ou autres et, de ce fait, elle n'a conclu 
avec l'Afrique du Sud aucun accord sur la fourniture d9armes, d'Équipement OU de 
Lechniques militaires. 

La XSS d'Ukraine exprime son appui avy résolutions 418 (X377) et 473 (1980) 
du Conseil de sécurit6, concernant l'embargo sur la livraison d'armements 2 
l'Afrique du Sud et les autorités compétentes de la RSS d9Ukraine ainsi que toutes 
les organisations du pws appliquant strictement les dispositions de ces 
résolutions, 

Etant donné que le régime raciste de Pretoria, dont la politique constitue une 
menace & la paix dans le monde et 2 la s6curitÉ des peuples, continue activement 3 
dgvelopper Sa pUiSSa+nce militaire et s'efforce dPacq&rir des armes nuclCaires, 
la RSS d'Ukraine souligne une fois encore qu'il est nécessaire que, conformément a 
la Charte des Rations Unies, le Conseil de s6curitÉ adopte dlurgence des mesures 
interdisant toute forme de coopération nucl@aire avec le régime raciste de 19Afrique 
du Sud. 

La Mission permanente de la RSS d'Ukraine auprès de lqOrganisation des ETations 
Unies saisit cette occasion pour renouveler au Sec&taire général de lvOrganisation 
ks assurances de sa plus haute considération et le prie de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la. présente not<s cw.ntr~cl ilocl~ment du Conseil. de sécurit6. 
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